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I. Introduction / Observations liminaires 

1. Les co-avocats principaux et les avocats de parties civiles se rejouissent de cette 

opportunite qui leur est donnee de pouvoir apporter a la Chambre quelques precisions 

supplementaires que celIe ci a souhaite avoir apres les premieres indications donnees lors de 

l'audience initiale Ie 29 juin demier. Nous avons mieux que quiconque conscience de 

l'importance des reparations dans Ie processus judiciaire et si elles ne constituaient pas Ie but 

ultime de la partie civile, cette demiere n'aurait pas sa place dans Ie proces. Les reparations 

sont Ie corollaire indispensable de la sentence dans un proces penal qui inclut la partie civile. 

2. Nous nous rejouissons que les CETC aient ouvert la porte aux parties civiles, pour la 

premiere fois dans la justice intemationale. Cela donne evidemment a cette procedure une 

dimension paticuliere, avec son lot de contraintes supplementaires, d'incertitudes 

supplementaires, de debats supplementaires. Meme si cela entraine de facto un allongement 

du proces, Ie proces du regime du Kampuchea Democratique justifie a lui seulla presence de 

la partie civile. Comment juger en effet ce qui a touche chaque famille, chaque village du 

Cambodge, ce qui laisse des traces perceptibles 30 ans plus tard, sans faire une place aux 

victimes? Qui, mieux qu'elles, peuvent legitimement venir rappeler cette histoire douloureuse 

et demander que la verite so it faite et que justice soit rendue? Ce qui fait la gravite des faits 

poursuivis, ce qui en fera peut-etre, selon ce que la Chambre jugera, des crimes contre l' 

humanite, des crimes de guerre, des genocides c'est que ces actes ont ete commis sur des 

personnes qui directement ou non , viennent demander que la justice se prononce. Sans 

victimes, il n'y a pas de crimes. Cela semble evident, et pourtant, parfois, la tentation serait de 

ne pas laisser sa place a la partie civile, symbole et representant volontaire de toutes les 

victimes. 

3. La Chambre a souhaite avoir plus de precisions sur les reparations. Nous nous 

rejouissons de cette demande car elle est pour nous l'expression de l'interet que vous portez 

aujourd'hui a la partie civile et aux reparations qui lui seront dues si la culpabilite est etablie. 

Nous allons, grace au temps qui nous est imparti, apporter a la Chambre toutes les precisions 

necessaires, d'abord sur l'etat de notre demarche d'elaboration ainsi que sur notre collaboration 

avec les personnes qui travaillent avec nous, et notamment les ONG et la societe civile. Nous 

vous ferons part des questionnements qui sont les notres, notamment au regard du contexte 
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legal et procedural, interne et externe aux CETC. Nous apporterons des precisions, des details 

supplementaires tels que requis par la Chambre accompagnes de nos reflexions personnelles 

etayees de diverses fac;ons sur ce contexte legal et procedural qui contribue a I' elaboration des 

reparations. Nous apporterons nos reponses aux observations de la Chambre telles 

qu'exprimees dans son memorandum E 125. Puis, apres avoir donne des precisions et des 

premieres indications quant a ce qui nous parait etre Ie cadre legal des reparations,et sans 

pour autant faire de repetitions avec ce qui a ete dit lors de l'audience initiale, nous 

reviendrons sur chaque projet pour fournir a chaque fois, quelques explications et details 

complementaires. Nos observations sont Ie resultat d'un travail collectif et nous parlons ici 

d'une seule voix. 

II. La demarche d'elaboration : 

a) Sur fa demarche: 

4. Permettez-nous de decrire tout d'abord en quelques instants, comment, au regard des 

droits et souhaits des parties civiles, nous sommes arrives a ce point. Des I' ordonnance de 

recevabilite des juges d'instruction prononcee au benefice de nombreuses parties civiles dans 

Ie dossier 002, les avocats des parties civiles, la Section d'appui aux victimes et les 

organisations partenaires ont lance un processus de consultation approfondie des 2 122 parties 

civiles residant au Cambodge et a l'etranger, qui a necessite beaucoup de temps, de 

disponibilite et de planification. Ayant rec;u les resultats de ces consultations, les co-avocats 

principaux pour les parties civiles et les avocats, agissant en cooperation avec la Section 

d'appui aux victimes et des ONG, ont pro cede a une analyse exhaustive et a la synthese des 

donnees, pour delimiter les domaines dans lesquels les souhaits des parties civiles se 

recoupaient. 

5. Obligation nous etant faite, au terme du reglement interieur, de fournir des premieres 

indications sur la nature des reparations qui seraient demandees, nous avons tente d'articuler 

ces domaines d'interet commun pour en faire des projets coherents et realisables. Un element 

important dans ce processus doit etre souligne : les souhaits des parties civiles du dossier 002 

refletaient dans bien des cas les reparations demandees dans Ie dossier 00 1, demandes qui ont 

ete rejetees par la Chambre de premiere instance dans son jugement du 26 juillet 2010. Les 

avocats des parties civiles du dossier 001 ont inteIjete appel aupres de la Chambre de la COlif 
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supreme sur la question des reparations et la Chambre doit encore statuer. Nous avons donc 

ete contraints d'agir avec peu, ou pas, de reperes juridiques en petat. Malgre ces contraintes, 

nous avons defini enjuin 2011quatre categories de demandes, elles-memes faites de plusieurs 

sous-categories. Le 24 juin, so it cinq jours avant la date a laquelle les co-avocats principaux 

etaient tenus de fournir leurs premieres indications, 1750 personnes dont la demande de 

constitution de partie civile avait ete rejetee et qui avaient fait appel ont eu gain de cause. Cet 

element nouveau a certes ete pour nous un sujet de satisfaction, mais il a eu un impact evident 

sur la valeur des premieres indications degagees, qui ne representaient plus qu'environ la 

moitie des souhaits du collectif des parties civiles. 

6. Le 29 juin, conformement a la regIe 80bis, les co-avocats principaux ont expose 

oralement leurs premieres indications concernant la nature des reparations civiles devant la 

Chambre. Nous souhaitions alors rappeler la place occupee dans Ie proces, par la partie civile, 

puisque c'est cela qui legitime les reparations; nous souhaitions aussi soul ever quelques 

moyens de droit relatifs aux reparations. Puis, nous avons donne un apen;u des demandes de 

reparations, ce que nous considerions comme de premieres indications sur leur nature. 

b) Sur la collaboration avec la societe civile: 

7. Un travail d'elaboration a ete entrepris avec les ONG afin d'envisager qu'elles 

prennent en charge la realisation de certains projets, en terme de faisabilite et de perennite. 

Ces quelques precisions sur notre demarche ont pour objet de permettre a la Chambre de voir 

que I' elaboration des reparations, loin de rester une abstraction, est des a present un vast 

chantier entrepris par les avocats des parties civiles. 

III. Sur Ie contexte procedural actuel et les contraintes afferentes: 

a) Regie 80bis 

8. La regIe 80bis, qui vise l'audience initiale, dispose que la Chambre peut « ordonner 

aux co-avocats principaux pour les parties civiles de preciser a titre indicatif [ ... ]la nature des 

reparations collectives et morales qu'ils entendent solliciter dans leur demande definitive ». 

Nous ne prendrons pas sur Ie temps precieux que nous avons ici pour revenir sur les moyens 

que nous avons fait valoir a la premiere audience initiale concernant l'interpretation que les 

co-avocats principaux et les avocats des parties civiles font de la regIe 80 bis ; il suffira de 
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dire que nous sommes arrives a ce que nous estimions etre une appreciation raisonnable et 

juridiquement solide des obligations que nous avions en vertu de cette regle,dans son strict 

enonce sur la base duquel il ne nous paraissait pas necessaire d' emettre de multiples 

hypotheses d'interpretation. 

9. II arrive que les debats judiciaires fassent apparaitre des desaccords entre une partie et 

Ie tribunal, quant a la lecture et Ie sens d'un texte. Permettez nous d' exprimer ce desaccord. 

Nous considerons encore que la regIe 80bis n'impose pas aux parties civiles, a ce stade de la 

procedure, de foumir un expose detaille des demandes de reparations en COlifS d' elaboration, 

et moins encore du mode d'execution de celles-ci. A ce stade, et ainsi qu'il est dit dans les 

documents E86 et E8611, il est simplement requis que nous exposions, dans Ie cadre de ces 

premieres indications, la nature des reparations telle qu'actuellement definie. Neanmoins, 

nous considerons l'audience d'aujourd'hui comme une opportunite precieuse pour donner a la 

COlif une actualisation sur Ie developpement de la reparation. Nous esperons que ce sera aussi 

Ie point de depart d'un dialogue permanent avec la Chambre sur des questions pertinentes 

pour Ie developpement et Ie succes final de ces demandes. 

10. Dans son memorandum E125 la Chambre souligne que Ie but de ces premieres 

indications est de «permettre que les reparations demandees soient suffisamment precises et 

puissent etre planifiees suffisamment a l'avance» et qu'il est «donc entierement dans 

l'interet du collectif de parties civiles de foumir a la Chambre a un stade precoce autant de 

precisions que possible ».1 Nous saisissons l'occasion qui nous est offerte de donner quelques 

assurances a la Chambre : les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles sont en 

effet soucieux d' elaborer des demandes de reparations correctement planifiees et 

juridiquement solides. 

11. C'est ainsi que nous concevons notre mandat, lequel est de «demander reparation 

collective et morale» au nom des parties civiles, ainsi qu'indique a la regIe 23 du Reglement 

interieu~. Nous reaffirmons a cette occasion que la definition et la conception de ces 

reparations reI event des co-avocats principaux et des avocats des parties civiles, avec Ie 

soutien des organes avec lesquels ils travaillent, la Section d'appui aux victimes en tout 

I Memorandum E125, 23 septembre 2011 page 3. 
2 Reg1ement interieur (Rev. 8). 
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premier lieu, les organisations non gouvemementales et enfin, si necessaire, I' assistance du 

Gouvemement Cambodgien. 

12. En outre, nous souhaitons repondre a la declaration faite par la Chambre dans son 

memorandum E125 selon laquelle les mesures initialement demandees n'etaient pas 

suffisamment precises pour «qu'elle (la Chambre) puisse formuler des observations 

significatives a ce stade ». Avec tout Ie respect que les co-avocats principaux et les avocats 

des Parties Civiles doivent a la chambre, tout en reconnaissant que la regIe SObis du 

Reglement interieur leur impose de preciser a titre indicatif la nature des reparations qu'ils 

entendent solliciter dans leur demande definitive, rien dans cette regIe ne semble prevoir que 

la Chambre puisse intervenir dans cette planification ni prononcer une decision initial, ni 

meme formuler « des observations significatives » a caractere contraignant. 

l3. Nous souhaiterions insister encore sur Ie fait que les parties civiles constituent une 

partie distincte et independante dans les poursuites menees devant les CETC. Bien que nous 

comprenions que la planification anticipee est essentielle, si nous voulons nous assurer que 

ces demandes seront preparees avant Ie jugement dans cette affaire, nous devons aussi 

accorder attention aux questions juridiques et pratiques qui affectent Ie developpement des 

reparations ainsi qu'aux desirs exprimes des parties civiles. A ce stade de la procedure, alors 

que Ie proces n'a pas encore commence, sans parler d'une declaration de culpabilite ou 

d'innocence, il nous parait premature de discuter plus en details de ce qui touche a la 

planification des projets de reparations. 

b) L'appel en cours dans Ie dossier 001: 

14. II convient de noter que des reparations sont actuellement frappees d'appel et 

pendantes devant la Chambre de la COlif supreme. Meme si des modifications ont ete 

apportees au Reglement interieur, qui changent de fac;on importante les regles qui 

s'appliquaient dans Ie dossier 001, un certain nombre de points de droit demeurent, qui ne 

sont pas regles par ces modifications, mais pourraient bien I' etre par I' arret de la Chambre de 

la COlif supreme. La regIe juridique veut que les parties puissent contester et critiquer une 

decision, ce qui constitue un droit elementaire dont la partie civile a use en l'espece. Nous 

faisons aujourd'hui respectueusement etat de nos desaccords. 
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15. La premiere difficulte reside dans Ie fait que, dans Ie jugement qu'elle a rendu dans Ie 

dossier 001 concernant les reparations, la Chambre n'a guere indus d'expose des motifs ou de 

base juridique. En I' absence de pareil expose, les parties civiles en sont reduites a emettre des 

hypotheses quant a l'analyse que la Chambre a pu faire des demandes de reparations. Cela 

handicape gravement les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles dans leur 

mission de defense des interets des parties civiles. C' est aussi en contradiction avec les 

nombreuses dispositions du Reglement interieur et du droit international garantissant les 

droits des victimes a des reparations et a une participation juste et equitable aux poursuites 

judiciaires censees donner lieu a reparation. 

16. II convient ensuite de relever que la Chambre semble avoir adopte une interpretation 

plutot etroite de la notion de reparations «collectives et morales ». De plus, elle fait une 

presentation a notre avis erronee des mesures de reparation visant a des prestations ou des 

services au benefice du collectif de parties civiles, qualifiees par elle d'individuelles ou 

financieres. Encore une fois, nous employons Ie mot «semble» car la Chambre n'a, selon 

nous, pas suffisamment motive ou etaye son jugement pour permettre quelque certitude que 

ce so it sur ce point. 

17. Plus precisement, les questions relatives a la creation d'un fond d'indemnisation et aux 

mesures de reparation necessitant un accord gouvernemental sont actuellement en appel 

devant la Chambre de la Cour Supreme. Sur Ie premier point, les co-avocats pour les parties 

civiles argumentent que la Chambre, dans Ie dossier 001, a omis de traiter de la question du 

fonds d'indemnisation au profit des parties civiles. Ni la demande de creation d'un tel fonds, 

ni la simple requete tendant a ordonner a l'Accuse d'ecrire une lettre publique au 

Gouvernement du Cambodge afin qu'une partie des droits d'entree de S-21 et Choeung Ek 

soient transferes a un fonds d'indemnisation, n'ont specifiquement ete traitees. Les avocats 

des parties civiles attendent donc que la Chambre de la Cour Supreme se prononce sur ces 

requetes. 

18. Sur Ie second point, a savoir sur les mesures qui necessiteraient au prealable l'accord 

du Gouvernement cambodgien, celles-ci ont d'emblee ete rejetees par la Chambre de 

PREMIERES INDICATIONS SUR LA NATURE DES REPARATION QUE LES CO-A VOCATS 
PRINCIPAUX POUR LES PARTIES CIVILES ENTENDENT 
SOLLICITER-AUDIENCE DU 19 OCTOBRE 2011 

6/31 

E125/2 



00788157 

002/19-09-2007 -CETCICPI 

Premiere Instance dans Ie proces Duch, qui les considere hors du champ de competence des 

CETC. La encore, les co-avocats pour les parties civiles ont inteIjete un appel, indiquant que 

meme si la Cour n'a pas competence pour ordonner des reparations a l'encontre du Royaume 

du Cambodge, elle peut en revanche ordonner aI' encontre de l' Accuse des mesures de 

reparations dont la mise en a:uvre pourrait necessiter l'assistance du Gouvernement. D'autre 

part, les co-avocats rappellent que Ie droit a reparation des victimes de violations de droits de 

1 'Homme est reconnu par Ie droit international,3 et que Ie Royaume du Cambodge est sous 

l'obligation, d'apres ses engagements internationaux, d'accorder des reparations aux victimes 

des atrocites commises sous Ie regime des Khmer Rouges. 

19. La Chambre de la Cour supreme a egalement ete saisie de la question du degre de 

precision que la Chambre de premiere instance peut raisonnablement exiger. C' est la une 

question qui revet la plus grande importance pour les co-avocats principaux et les avocats des 

parties civiles qui sont en train de concevoir et preciser les demandes de reparations a 

presenter dans Ie dossier 002. 

20. Les avocats pour les parties civiles argumentent dans leur appel que la Chambre de 

premiere instance n'a pas informe au prealable les parties civiles sur les criteres 

d'admissibilite des requetes en vue d'obtenir des reparations. De plus, Ie niveau de precision 

requis par la Chambre n'avait aucune base legale dans Ie Reglement Interieur des CETC; 

meme si celui-ci a ete modifie depuis lors, Ie degre de specificite reste une question ouverte 

sur laquelle la decision de la Chambre de la Cour Supreme pourra apporter des elements 

utiles. En appliquant un standard si eleve dans Ie dossier 001, la Chambre ne respecte pas Ie 

droit a reparation des parties civiles. Enfin il est suggere que la Cour s'inspire de la pratique 

3 Voir par exemple les Principes fondamentaux et directives concernant Ie droit a un recours et a reparation des 
victimes de violations flagrantes du droit international des droits de 1 'homme et de violations graves du droit 
international humanitaire, Resolution 60/14, Assemblee Generale NU; la declaration universelle des Droits de 
l'Homme; Ie pacte international aux droits politiques et civils art. 2(3), 9(5) et 14(6); la convention internationale 
contre tout forme de discrimination raciale art. 6; la convention des droits de l'enfant art. 39; la convention 
contre la torture art. 14; the convention internationale pour la protection de toutes les personnes contres des 
disparitions forcees art 24; Ie Statut de Rome art 75; voir aussi les instruments regionaux: Convention 
europeenne des droits de l'homme art. 5(5); la convention americaine des droits de l'homme art. 25, 63(1) and 
68; la chartre africaine des droits de l'homme et des peuples. Art. 21(2); et voir la jurisprudence internationale: 
Comite des Droits de l'Homme, Commentaire General No. 31, para 15 to 17; Comite contre la Torture des NU, 
Commentaire General No.2, para 15; Cour Interamericaine des Droits de l'Homme, Case of Velasquez
Rodriguez v Honduras, para. 174; Cour Europeenne des droit de l'homme, Case ofPapamichalopoulos v Grixe, 
para. 36 
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des autres juridictions intemationales et regionales en la matiere, citant en particulier 

l'approche plus flexible de la COlif Inter-Americaine des Droits de I'Homme et de la COlif 

Penale Intemationale. 

2l. Nous attendons avec interet la decision de la Chambre de la COlif supreme sur ces 

points et esperons que les indications qu' elle contiendra constitueront une contribution 

essentielle au travail de conception et d'affinement des demandes de reparation que les co

avocats principaux et les avocats des parties civiles elaborent actuellement. En sus des autres 

arguments exposes aujourd'hui, c'est la une raison supplementaire de penser qu'il serait 

completement deraisonnable a ce stade de la procedure d'attendre des parties civiles qu'elles 

se prononcent de maniere pratiquement definitive sur les reparations demandees, Ie schema 

precis de ces reparations et, pour chacune, leur mode d' execution. Nous attendons la decision 

de la COlif Supreme pour avoir un tableau aussi clair que possible du cadre dans lequel nous 

operons. 

c)- Sur fa disjonction 

22. La Chambre de premiere instance a rendu Ie 22 septembre une ordonnance portant 

disjonction d'instance en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, par laquelle 

elle a decide de « disjoindre les poursuites dans Ie dossier 002 et de les diviser en un certain 

nombre de dossier, chaque dossier ainsi separe incluant des allegations de fait et des questions 

juridiques distinctes »4. 

23. Elle a decide que Ie premier proces a se tenir dans Ie dossier 002 porterait sur les 

allegations de faits relatives aux transferts forces de population (phases 1 et 2) et aux crimes 

contre 1 'humanite, aI' exception de la persecution pour motifs religieux. Ce faisant elle a 

egalement exclut les cooperatives, camp de travail, centre de securite, site d' execution et les 

fait relevant de la troisieme phase de deplacements de population. Elle exclut enfin les chefs 

d'accusation de genocide et de violations graves des Conventions de Geneve de 1949. La 

Chambre indique cependant qu'elle se reserve Ie droit« d'inclure a tout moment l'examen 

d'autres chefs d'accusation dans Ie cadre de ce premier proces », a condition toutefois de 

respecter les droits de la defense. 

4 Memorandum de la Chambre de premiere instance, Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter 
du Reglement interieur (EI24). 
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24. Les Co-procureurs ont depose une demande «aux fins de reexamen» 5 de 

l'ordonnance de disjonction (E124/2) Ie 14 octobre, demande qui selon Ie courriel de la Juriste 

hors classe de la Chambre en date du 17 octobre « sera rejete ». Le 18 octobre les parties 

civiles ont egalement notifie une demande de re examen, soutenant partiellement les co 

procureurs dans leur demarche. La Chambre a rendu sa decision de rejet hier, Ie 18 Octobre, 

sans avoir encore pris connaissance de notre memo ire. 

25. Les parties civiles sont preoccupees que selon la Chambre, «la disjonction limitant 

I 'examen des faits objets du premier prod:s est sans incidence sur la nature de la 

participation des Parties civiles it ce stade ni sur la fac;on dont les co-avocats principaux des 

parties civiles peuvent demander reparation en leur nom». 

26. Dans son rejet de la demande de report de la presente audience la Chambre a reconnu 

que l'ordonnance de disjonction pouvait avoir des repercussions sur les reparations. Je 

commencerai toutefois par dire que ces repercussions ne sont pas une possibilite, mais une 

certitude. 

27. La regIe 23quinquies 2 b) veut que Ie memoire presentant les demandes de reparations 

«justifie en quoi celles-ci repondent au dommage subi et precise, Ie cas echeant, Ie groupe de 

parties civiles au sein du collectif auquel ce dommage se rapporte ». Alors que cette regIe ne 

s'appliquait pas encore, la Chambre a considere dans Ie dossier 001 que « les parties civiles 

doivent rapporter la preuve devant la Chambre de l'existence d'une faute imputable a l'accuse 

et d'un lien de causalite directe entre cette faute et un prejudice certain qu' elles ont subi 

personnellement »6 et qu'il fallait «d'une part indiquer clairement la nature de la me sure 

sollicitee, d'autre part dire quel est Ie lien entre Ie prejudice cause par l'accuse et la me sure 

destinee a la reparer, et enfin chiffrer Ie quantum de l'indemnite ou Ie montant de la reparation 

demandee a l'accuse afin de pouvoir la rendre effective »7. La Chambre a dit expressement 

qu'elle ne pouvait «prendre l'initiative de decider sur de telles questions »8. 

5 Voir 1a demande de reexamen des co-procureurs de l'Ordonnance de disjonction en application de 1a regIe 
89 ter du Reg1ement interieur (E124/2) et 1a demande des co-avocats principaux (E124/8) du 18 Octobre 2011. 
8 Jugement, affaire 001, par. 639. 
7 Jugement, affaire 001, par. 665. [non souligne dans l'origina1]. 
8 Id., para. 665. 
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28. II s'ensuit que, a l'heure de demander des reparations civiles, les co-avocats 

principaux et les avocats des parties civiles doivent, avant meme d'aborder les questions 

d'execution et de logistique, etablir Ie lien essentiel entre les crimes dont l'accuse est reconnu 

coupable et Ie prejudice, ainsi qu'entre Ie prejudice et la mesure destinee a Ie reparer. C'est la 

chose manifestement impossible quand les crimes ou les parties civiles ne sont encore definis 

que de maniere incomplete. 

29. Les parties civiles ne s'opposent pas en theorie a une disjonction du dossier 002 a 

condition que celle-ci ne prenne pas en compte seulement Ie souci de la celerite a tout prix au 

detriment de criteres fondamentaux a savoir la nature, la gravite et la representativite des 

crimes, Ie nombre de victimes parties civiles par crime et Ie droit des parties civiles a etre 

entendu dans un delai raisonnable 

30. Cela etant, nous nous heurtons une fois de plus a un obstacle dans l'achevement de la 

premiere etape critique de ce processus d' elaboration. Alors que nous croyions que nous 

avions suffisamment consulte les parties civiles et pu etablir Ie lien requis entre Ie crime et Ie 

prejudice d'une part et Ie prejudice et la me sure de reparation d'autre part, la Chambre a rendu 

son ordonnance de disjonction. La Chambre se proposant de fragmenter Ie dossier 002 en 

mini-proces portant sur des sous-ensembles de crimes, Ie premier maillon requis de la chaine 

-Ie crime auquelle prejudice doit se rattacher - s'en trouve profondement altere. II en resulte 

qu' on ne sait pas qui, parmi les 3 850 parties civiles rec;ues dans Ie dossier 002, participera au 

premier lTIlm-proces. 

3l. Comme nous l'avons indique dans notre memo ire les parties civiles estiment que la 

presente disjonction porte atteinte au groupe consolide des parties civiles dans la me sure ou il 

resulte de cette disjonction, en l'absence de plus d'information sur Ie contenu et les echeances 

des pro chains mini proces, que plus de 3000 parties civiles pourraient se voir refuser Ie droit a 

un recours effectif. Nous avons demande que la Chambre clarifie de maniere urgente ce 

qu'elle entend par proces subsequent et leur contenu. Les parties civiles rappellent que l'une 

des consequence naturelles de la disjonction est de perturber l'interet a agir des parties. Ainsi 

en modifiant Ie champ du proces seules quelques 750 parties civiles sur pres de 4000 auront 
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un interet a agir dans Ie premier proces. Ce ne sont egalement que ces dernieres qui auront 

proceduralement Ie droit de demander reparation et ce bien que les reparations devant les 

CETC doivent etre morales et collectives. 

32. II importe donc de relever que les precisions sur les premieres indications refletent 

l'ensemble du groupe consolide et non les projets relatifs exclusivement aux parties civiles 

qui auront, une fois que la Chambre aura precise Ie champ du premier proces, interet a agir, a 
participer et a demander reparation. 

d)- Sur Ie processus de consultation 

33. Ainsi qu'il a ete observe, les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles 

sont encore en train de consulter les quelque 1 700 parties civiles qui se sont ajoutees a la fin 

du mois de juin. Etant donne les contraintes qui sont les n6tres sur Ie plan des 

communications et des transports, du temps et des ressources materielles, ce travail ne peut se 

faire ni vite ni aisement. 

34. Malgre ces difficultes, nous sommes particulierement attaches a consulter de maniere 

exhaustive toutes les parties civiles. Nous voyons dans ce processus de consultation un 

element irremplac;able des reparations d'ordre procedural auxquelles les parties civiles ont 

droit et dont elles tirent un grand sentiment de satisfaction et de justice. 

35. Les co-avocats pnnClpaux et les avocats des parties civiles sont confortes dans 

l'importance qu'ils accordent au processus de consultation par Ie droit international et les 

experts en la matiere. Au paragraphe 11 des Principes fondamentaux et directives concernant 

Ie droit a un recours et a reparation des victimes de violations flagrantes du droit international 

des droits de I 'homme et de violations graves du droit international humanitaire se trouve 

enonce Ie droit de la victime a un « acces effectif a la justice, dans des conditions d' egalite » 

et a un «acces aux informations utiles concernant les violations et les mecanismes de 

reparation ». L'organisation International Center for Transitional Justice l'a tres justement 

dit: ce sont les mesures de reparation qui resultent de consultations veritables avec les 

victimes qui ont Ie plus de chances d' etre equitables et effectives. 
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36. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles continueront leur dialogue 

avec les parties civiles dans Ie cadre d'un processus de consultation respectueux de leur role 

en tant que partie aux poursuites et de nature a offrir aux parties civiles les plus grandes 

chances de voir Ie tort qui leur a ete fait en partie redresse grace au fait meme de participer au 

processus d' elaboration des demandes de reparation. En procedant de cette maniere, nous ne 

compromettons pas la presentation de demandes justes et justifiees de reparations devant la 

Chambre ; cela renforce plutot les chances que les mesures demandees non seulement soient 

juridiquement solides, mais aussi aient un sens pour les parties civiles. 

IV Reponse aux «Observations» de la Chambre a la presentation indicative de la 

nature des reparations que les co-avo cats principaux et les avocats des parties civiles 

entendent solliciter dans leur demande definitive 

37. Dans son memorandum E125 la Chambre a pose Ie cadre qu'elle entendait fixer aux 

processus de demande de reparations. Elle a notamment presente des «observations 

supplementaires» sur la description a titre indicatif que les co-avocats ont presente lors de la 

premiere audience consacree aux reparations. Nous profitons de cette occasion pour repondre 

a la substance de ces observations, et fournirons ensuite des precisions qui, nous l'esperons, 

rassureront la Chambre sur Ie fait que nous avons dument tenu compte de ses preoccupations 

et que nous maitrisons bien les questions concernant ces requetes. 

a). Collaboration avec les partenaires 

38. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles savent, que la charge et 

l'elaboration et de la mise en a:uvre de ces projets ne repose pas que sur eux. En effet, la 

section d'appui aux victimes, egalement chargee des mesures non judicaires immediatement 

realisables (regIe 12 bis) est en charge de determiner, d'elaborer et de voir la possibilite de 

mise en a:uvre des projets vises a la RegIe 23 quinquies 3)b) ». 

39. Pour cette raison, depuis plusieurs m01S et en parallele de l'organisation de la 

coordination, des questions de droit et de la preparation du dossier, les co-avocats et les 

avocats des parties civiles entretiennent des contacts, reunions, echanges nombreux avec Ie 

chef de projets de la Section d'appui aux victimes en vu d'elaborer les reparations. Avec la 
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coordination de la Section d'appui aux victimes un travail d'identification des demandes de 

reparations et de leur faisabilite a ete entrepris. En effet ces reparations peuvent etre realisees 

grace a des projets ou des programmes en cooperation avec la societe civile, Ie gouvernement 

et les donateurs. La Section d'appui aux victimes partage notre profond engagement a la 

realisation des reparations et la collaboration entre nos deux sections se poursuivra et sera 

elargi a l'avenir. 

40. Cependant, il faut reconnaitre a ce point que la tache qui a ete donne aux co-avocats 

principaux et aux avocats des parties civiles ainsi qu'a la Section d'appui aux victimes 

constitue une tache considerable et sans precedent dans Ie contexte d'un tribunal international. 

Les Mandats qui nous sont ainsi impartis sont habituellement executes par des entites 

specialisees disposant d'un personnel nombreux, de financement, de temps et d' experience. 

Pour assurer un rapide developpement des projets autres que purement symboliques et 

clairement insatisfaisants pour les parties civiles, il serait souhaitable que la Section d'appui 

aux victimes dispose d'une equipe aux competences diversifiees. 

b).Creation d'unfonds d'indemnisation 

41. Dans Ie memorandum du 23 Septembre la Chambre precise que «la creation d'un 

fonds d'indernnisation ainsi que des reparations individuelles financieres n'entrent pas dans Ie 

cadre des reparations pouvant etre ordonnees par les CETC ». Elle cite ici Ie jugement Duch 

et la regIe 23quinquies 1). II semble neanmoins que l'on ne peut se fonder sur aucune de ces 

deux sources pour rejeter une demande de fonds d'indernnisation etabli precisement pour 

financer des reparations juridiquement acceptables. Laissez-nous preciser ici que ce que nous 

proposons est un organisme non gouvernemental ou quasi-administratif qui serait etabli 

comme un organe independant, distinct du cadre des CETC. Son but serait de mettre en 

~uvre, d'allouer des fonds pour assurer la realisation des reparations ordonnes par cette Cour. 

Ce projet sera developpe dans nos conclusions plus precisement ulterieurement. 

c)Mesures necessitant l'accord du gouvernement 

42. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles repondent a present a la 

partie du memorandum du 23 octobre 2011 ou la Chambre observe que certaines mesures 

indiquees par les parties civiles peuvent sortir du cadre des mesures susceptibles d'etre 
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autorisees par les CETC car elles sont du ressort des autorites gouvemementales. Dans Ie 

meme paragraphe, la Chambre a cite notamment [l'institution d'une joumee du souvenir] qui 

« ne peut etre enterine par la Chambre en tant que reparation que s'il est manifeste qu'elle a ete 

approuvee ou mise en a:uvre par Ie Gouvemement royal camodgien ». 

43. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles notent avec satisfaction que 

la Chambre a reconnu que les reparations initialement indiquees, si elles necessitent un permis 

officiel ou l'accord du gouvemement, ne necessitent pas une action du gouvemement. Les 

premiers sont entierement autorises par Ie Reglement interieur, et semblent meme avoir ete 

envisages dans Ie premier projet de la regIe 23 quinquies 3) b) qui, dans sa redaction actuelle, 

dispose que « la Chambre peut [ ... ] reconnaitre qu'un projet specifique constitue une reponse 

appropriee a une demande de reparations [qui] doit avoir ete elaboree ou identifiee en 

cooperation avec la Section d'appui aux victimes ». 

44. S'agissant de projets comme l'institution d'une joumee du souvemr, nous ne 

demandons pas que la Chambre en ordonne l'execution au gouvemement. Au contraire, nous 

travaillons en collaboration avec Ie gouvemement, avec l'assistance de la Section d'appui aux 

victimes, avant de mettre la demiere main a notre requete, et nous demanderons alors a la 

Chambre de seulement sanctionner Ie resultat de ce processus. Aux termes du Reglement 

interieur, il est tout a fait conforme a leurs attributions que les co-avocats pnnClpaux 

presentent ces requetes et que la Chambre de premiere instance les accueille. 

d) Precision requise pour les autres mesures 

45. Dans son memorandum E125, la Chambre de premiere instance a fait observer comme 

suit: «plusieurs autres mesures demandees ne sont pas suffisamment precises pour qu'elles 

puissent formuler des observations significatives a ce stade ». Deux elements de cette reponse 

appellent une reponse, a savoir la definition de "suffisamment precise" et Ie fait qu'il so it 

necessaire ou approprie que la Chambre presente des oservations significatives a ce stade. 

46. Ne disposant pas de l'Arret dans Ie dossier nO 001, les co-avocats et les avocats des 

parties civiles ne peuvent se referer qu'au Jugement dans Ie dossier nO 001 et au Reglement 

interieur pour trouver Ie critere requis de precision. Dans Ie Jugement Duch, la Chambre a 

PREMIERES INDICATIONS SUR LA NATURE DES REPARATION QUE LES CO-A VOCATS 
PRINCIPAUX POUR LES PARTIES CIVILES ENTENDENT 
SOLLICITER-AUDIENCE DU 19 OCTOBRE 2011 

14/31 

E125/2 



00788165 

002/19-09-2007 -CETCICPI 

declare comme suit: «pour qu'une reparation puisse etre accordee, il faut au prealable [ ... J 

indiquer clairement la nature de la me sure sollicitee »9. Dans sa decision relative a l'action 

civile, la Chambre a rejete de nombreuses demandes des parties civiles « en raison de leur 

manque de precision »10 et pourtant la Chambre n'a pas expose ce que constitueraient des 

demandes suffisament precises. II convient de noter que ni Ie Reglement interieur applicable 

(Revision 3) ni les Instructions relatives a la procedure en matiere de reparations et au depot 

des conclusions ecrites finales ne mentionnent une obligation « d'indiquer clairement ». En 

realite, la chambre n'a cite aucune regIe, aucune jurisprudence ni aucune source juridique 

permettant d'etayer Ie raisonnement qui lui permet d'exiger cette condition. 

47. Et pourtant, s'il est vrai que Ie Reglement interieur utilise les mots «preciser »11 et 

« specifique »12, il n'apporte aucune definition ou explication sur ce qui constituerait une 

demande suffisamment precise, et la Chambre n'a pas foumi son interpretation du critere a 
appliquer. Dans Ie memorandum du 23 septembre 2011, la Chambre a rappele aux Parties 

Civiles l'obligation de presenter des indications suffisamment precises, sans definir ce terme 

ni apporter d' eclaircissement l3
. Faute que la Chambre ou Ie Reglement ne leur lui foumisse 

des instructions explicites, les Parties Civiles sont depourvues des reperes necessaires pour 

adapter leurs demandes de reparations aux attentes de la Chambre. 

48. Le Reglement de procedure et de preuve de la Cour penale intemationale (CPI) montre 

comme dans une juridiction intemationale conc;oit la precision des demandes de reparation. 

Selon Ie Reglement de la CPI, les demandes en reparation doivent contenir la description du 

dommage, de la perte et du prejudice14 ainsi que les demandes de rehabilitation ou de 

reparation sous d'autres formes l5
. Nulle part les mots « suffisamment precis» ou <<precision» 

9 Jugement dans Ie dossier n° 001, par. 665 (non souligne dans I'originaI). 
to Voir ibidem, par. 668, 669 et 672 a 674. 
II Voir Ia regIe 23 quinquies 2) b) du Reglement interieur des CETC (rev. 8) (<< Le memo ire [ ... J b) justifie en 
quoi celles-ci repondent au dommage subi et precise, Ie cas echeant, Ie groupe de parties civiles au sein du 
collectif auquel ce dommage se rapporte ») (non souligne dans I'originaI). 
12 Voir Ia regIe 23 quinquies 2) c) (<< La chambre peut, s'agissant de chaque reparation, so it : [ ... J reconnaitre 
qu'un projet specijique constitue une reponse appropriee a une demande de reparation ») (non souligne dans 
I'originaI). 
13 Memorandum E 125 du 23 septembre 2011. 
14 RegIe 94 1) b) du Reglement de procedure et de preuve de Ia CPI. 
15 RegIe 94 1) f) du Reglement de procedure et de preuve de Ia CPI. 
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ne sont utilises l6
. D'apres ces regles, il est manifeste que dans la me sure OU les demandes des 

victimes sont appropriees au regard du prejudice17 la Chambre doit les considerer comme 

recevables l8
. Ces regles n'ont pas encore rec;u d'application pratique et il n'existe donc aucune 

jurisprudence permettant d'etablir comment la CPI interprete les criteres s'appliquant aux 

demandes de reparations, mais il n'en est pas moins vrai qu'aux termes sans equivoque du 

Reglement les demandes de reparation ne doivent pas repondre a un critere eleve de precision. 

49. A la difference de la CPI, la COlif interamericaine des droits de l'homme a developpe 

une jurisprudence qui va a l'encontre du critere apparemment tres eleve de precision fixe par 

la Chambre. Selon la jurisprudence de la COlif les victimes ne sont pas tenues de demander les 

reparations avec un degre eleve de precision. Dans l'affaire Mapiripim Massacre v. Colombia, 

les juges ont conclu comme suit: (<vu la gravite des faits de l'espece (meurtres, disparitions et 

deplacements forces du peuple Mapiripan), la situation d'impunite partielle des auteurs, 

l'intensite des souffrances causees aux victimes, les bouleversements dans leurs conditions de 

vie et les autres consequences financieres et non financieres, il semble necessaire en toute 

equite d'ordonner l'octroi d'une compensation financiere en compensation des prejudices non 

fincanciers »19. Dans cette decision, les juges ont dit que l'Etat devait eriger dans l'annee un 

«monument approprie et digne en souvenir du massacre Mapiripan [qui doit] se situer dans 

un espace public a Mapiripan20 ». Les juges n'ont pas oblige les victimes a foumir des 

indications «quant au nombre exact et a la nature des monuments commemoratifs demandes, 

l'endroit OU ils seraient eriges ou leur cout extimatif »21 comme l'a fait la Chambre dans Ie 

16 Voir egalement la Resolution de l'Assemblee generale, doc. de l'ONU AlRES/60/l47, 21 Mar. 2006, par. 15 
(ou il est dit que la Commission des droits de l'homme n'exige pas un niveau eleve de precision. S'agissant des 
reparations, il semble que la principale preoccupation de la Commission consiste a ce que la reparation soit « a la 
mesure de la gravite de la violation et du prejudice subi »). 
17 Statut de Rome de la Cour penale intemationale, 17 juillet 1998, Recueil des Traites de l'ONU, vol. 2187, 
article 75 2) (<< La Cour peut rendre contre une personne condamnee une ordonnance indiquant la reparation qu'il 
convient d'accorder aux victimes ou a leurs ayants droits. Cette reparation peut prendre notamment la forme de la 
restitution, de l'indemnisation ou de la rehabilitation »). 
18 Voir egalement la Resolution de l'Assemblee generale, doc. de l'ONU AlRES/60/l47, 21 Mar. 2006, par. 15 
(ou il est dit que la Commission des droits de l'homme n'exige pas un niveau eleve de precision. S'agissant des 
reparations, il semble que la principale preoccupation de la Commission consiste a ce que la reparation so it « a la 
mesure de la gravite de la violation et du prejudice subi ») .. 
19 Mapiripan Massacre v. Colombia. Merits, Reparations and Costs, Inter-Am. Ct. H.R. (ser. C) No. 134 (15 
Sept. 2005). Series C No. 134 at ~ 285; Voir Case of Acosta Calderon, supra note 7 at ~ 159 to 160; Case of 
Caesar, supra note 274 at ~ 126, and Case ofHuilca Tecse, supra note 274 at ~ 97. 
20 Id. at~3l5. 
21 Jugement dans Ie dossier n° 001, par. 672. 
PREMIERES INDICATIONS SUR LA NATURE DES REPARATION QUE LES CO-A VOCATS 
PRINCIPAUX POUR LES PARTIES CIVILES ENTENDENT 
SOLLICITER-AUDIENCE DU 19 OCTOBRE 2011 

16/31 

E125/2 



00788167 

002/19-09-2007 -CETCICPI 

dossier nO 001 en reponse aux demandes semblables de monuments et de stupas presentees 

par les Parties Civiles. 

50. Etant donne que la Chambre n'a jamais defini ce qu'elle entendait par <<precision 

requise » et « suffisemment precis » et que ces termes ne trouvent pas de precedent en droit 

international, les Parties Civiles doivent deviner ce qu'elles doivent presenter pour satisfaire 

au critere fixe par la Chambre. Elles ne devraient pas devoir supporter cette charge 

supplementaire. A tout Ie moins, les reparations auxquelles elles ont juridiquement droit etant 

en jeu, elles devraient avoir suffisamment d'informations sur ce qui est attendu d'elles, et ce 

qui est attendu d'elle doit etre conforme au droit international. 

e)Mesures se situant dans Ie cadre juridique des CETC 

51. Pour finir, la derniere categorie de demandes de reparations pour lesquelles la 

Chambre a formule des «observations» correspond aux seules mesures que la Chambre 

considere s'inscrire dans Ie cadre juridique des CETC. II s'agit notamment de la « diffusion du 

jugement rendu dans Ie dossier nO 002 et de la compilation de la liste des parties civiles »22 

52. Les co-avocats principaux et les avocats des parties civiles conviennent que cela 

represente un point de depart de grande valeur pour les reparations et que ces mesures se 

situent manifestement dans Ie cadre juridique des CETC. lIs considerent toutefois que non 

seulement la portee de ces mesures n'a pas ete adequate dans Ie dossier nO 001, mais qu'ils ne 

se sentent en aucune maniere tenus de se limiter a cette categorie de reparations dans Ie 

dossier nO 002. 

53. Solliciter uniquement ces reparations extremement limitees serait non seulement 

bafouer Ie principe juridique fondamental qui exige une compensation pour Ie prejudice subi 

par les parties civiles, mais serait egalement sans commune me sure avec les categories de 

reparations manifestement envisages dans Ie Reglement et prevues en droit international. 

54. Les Principes fondamentaux concernant Ie droit a un recours et a reparation des 

victimes de violations fiagrantes du droit international des droits de I 'homme et de violations 

22 Memorandum du 23 septembre 2011, E125 p. 4. 
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graves du droit international humanitaire rappellent a que «La reparation devrait etre a la 

me sure de la gravite de la violation et du prejudice subi ». 23 Nonobstant Ie fait que cette 

Cour est confrontee a des defis importants dans l'attribution des reparations, elle peut et doit 

offrir des reparations beaucoup plus proportionnelles que la publication limitee des documents 

juridiques auxquels la plupart des Cambodgiens seront tres probablement jamais etre en 

me sure d'acceder ou qu'ils ne seront pas en mesure de comprendre. 

VI. Mise a jour et precisions concernant les demandes initiales de reparations 

55. En collaboration avec la Section d'appui aux victimes, nous avons analyse les demandes 

formulees par 11 groupes de parties civiles dans Ie dossier n° 002 et degage quatre categories 

principales de demandes de reparations : 1) souvenir/commemoration ; 2) soutien medical et 

psychologique ; 3) documentation/education; 4) autres. Dans chacune de ces categories, des 

propositions differentes sont regroupees par projets. Les projets sont encore a l'etat d'ebauche 

parce que les discussions ne sont pas achevees. 

a) Catigorie I : souvenirlcommemoration 

56. La categorie souvenir et commemoration comprend une serie de mesures de reparation 

destinees a commemorer la vie et Ie deces des victimes, ainsi qu'a proposer des espaces reels ou 

symboliques pour Ie recueillement et la reflexion. En synthetisant les 28 demandes formulees par 

les divers groupes de parties civiles, les avo cats ont etabli des projets qui englobent toutes les 

demandes relatives au souvenir: 1) journee du souvenir; 2) stupas et monuments; 3) ceremonies 

et [4]) conservation des sites de crimes. 

57. Le premier projet se denomme : « Campagne en faveur d'une journee nationale et 

internationale du souvenir ». Ce projet vise a obtenir une journee du souvenir qui serait une 

forme de reconnaissance permanente symbolique et permettrait la commemoration collective des 

crimes perpetres sous Ie regime des Khmers rouges. Toutes les parties civiles sont interessees par 

cette mesure, par laquelle la Chambre fixerait une journee de l'annee au cours de laquelle les 

parties civiles et la population cambodgienne pourraient se reunir et organiser des ceremonies 

religieuses et la'iques pour les victimes et leur famille, dans Ie respect des croyances et de la 

culture de chacun. Les parties civiles sont interessees dans Ie sens ou cela les aiderait a retrouver 

23 Principes fondamentaux et directives concernant Ie droit a un recours et a reparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, 
Article 15 
PREMIERES INDICATIONS SUR LA NATURE DES REPARATION QUE LES CO-A VOCATS 
PRINCIPAUX POUR LES PARTIES CIVILES ENTENDENT 
SOLLICITER-AUDIENCE DU 19 OCTOBRE 2011 

18/31 

E125/2 



00788169 

002/19-09-2007 -CETCICPI 

leur integrite et a ou l'Etat et la communaute intemationale leur accorderait la reconnaissance 

d'une date officielle pour prier et organiser des ceremonies religieuses et lai"ques en l'honneur des 

disparus. 

58. Jusqu'a present, les parties civiles n'ont pas abouti a un consensus sur la date a demander. 

Les differents groupes de parties civiles ont fait plusieurs propositions, notamment l'ajout d'une 

joumee a celles deja instituees pour Pchoum Ben ou une Joumee nationale a!cumenique Ie 17 

avril. D'autres discussions seront tenues a ce sujet. En outre, certains groupes souhaitent des 

joumees du souvenir pour la commemoration de crimes specifiques tels que Ie mariage force. 

D'autres consultations sont necessaires afin de renforcer la valeur symbolique de cette mesure. 

Dans leur demande finale les parties civiles doivent proposer une date precise et un mode de 

commemoration revetant une signification symbolique pour les victimes. Ce projet supposera de 

se mettre en relation avec soit les responsables du gouvemement, soit les membres de la 

communaute intemationale, afin d'etablir une joumee nationale ou intemationale du souvenir. 

59. Le deuxieme projet se denomme « Construction de stupas, et/ou de 

monuments/monuments recumeniques » Ce projet a ete demande par presque tous les groupes 

de parties civiles. L'erection de monuments serait un hommage a la memo ire des victimes, dans la 

mesure ou les survivants et les nouvelles generations pourraient evoquer Ie souvenir des victimes 

du regime des Khmers rouges d'une maniere permanente et collective. 

60. Toutes les parties civiles sont interessees par cette mesure, ainsi que tous les survivants et 

tous les Cambodgiens. Toutefois, certains groupes devront etre pris en compte, etant donne qu'ils 

ont propose des mesures specifiques qui concement leurs interets particuliers. Par exemple, Ie 

groupe de Maat propose la creation d'un Centre pour la promotion de la spiritualite cambodgienne 

qui serait un lieu de promotion de la tolerance. Les centres de spiritualite rassembleraient tout type 

de documents (livres religieux et sacres, documents historiques) et d'objets de culte en rapport 

avec diverses formes de spiritualite pratiquees au Cambodge. La forme que devraient revetir les 

monuments fait toujours l'objet d'un debat anime. Certains proposent une structure centrale dans 

chaque province ou des structures plus petites reparties sur tout Ie territoire cambodgien. D'autres 

pensent qu'il convient de proposer des stupas comme une « mesure de reparation morale et 

collective », bien qu'un nombre significatif de parties civiles se disent de confession non 

bouddhiste. 
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6l. Les parties civiles n'ont pas encore arrete la nature et Ie mode de mise en a!uvre de la 

mesure qu'ils entendent demander (le gouvemement pourrait etre invite a donner son accord sur Ie 

choix des lieux en question). Nous continuons d'elaborer Ie projet en collaboration avec la Section 

d'appui aux victimes, dont les fonctionnaires ont deja rencontre les gouvemeurs de certaines 

provinces, lesquels sont disposes a apporter leur appui sous la forme d'une contribution fonciere. 

62. Le troisieme projet de cette categorie est Ie suivant : « Organisation de plusieurs 

ceremonies Ie jour suivant Ie prononce du jugement et a d'autres occasions» Par Ie biais de 

cette mesure, les parties civiles souhaitent organiser une ceremonie apres Ie prononce du 

jugement. Au cours de cette ceremonie, toutes les parties civiles se reuniraient pour exprimer 

collectivement Ie chagrin cause par leur deuil et leur reaction au verdict. En outre, les parties 

civiles proposent d'organiser des ceremonies lors de la joumee du souvenir pendant un certain 

nombre d'annees ; Ie nombre exact de ceremonies reste a determiner, ainsi que leur lieu et date. 

63. Toutes les parties civiles sont interessees par cette mesure, qui contribuerait a ce qu'elles 

soient publiquement reconnues dans leur statut de victimes et qui donnerait aux survivants et aux 

nouvelles generations la possibilite de commemorer les victimes du regime des Khmers rouges de 

maniere collective. Les parties civiles n'ont pas encore arrete la nature et Ie mode de mise en 

a!uvre de la mesure qu'elles entendent demander. Selon une des propositions, la Section d'appui 

aux victimes serait chargee d'organiser la premiere ceremonie apres Ie jugement. 

64. Le quatrieme et dernier projet dans cette categorie se denomme « Participation a Ia 

conservation des sites de crimes» Ce projet vise a participer a la conservation des sites de 

crimes mentionnes dans la Decision de renvoi. Toutes les parties civiles, et plus particulierement 

les victimes des crimes commis sur ces sites, sont interessees par cette mesure. Ce projet est de la 

plus grande importance pour conserver les preuves tangibles et identifiables des lieux ou ont ete 

perpetrees les atrocites. Les parties civiles pourraient ainsi commemorer les ames de leurs parents 

defunts ou se rappeler et raconter a leurs familles leurs souffrances durant Ie regime. En outre, la 

conservation de ces traces tangibles de l'histoire du Kampuchea democratique permettrait de 

montrer Ie mode de fonctionnement du regime aux personnes qui ne sont pas au fait de l'histoire 

de ces crimes. 

65. En 2002, Ie gouvemement a diffuse une circulaire vis ant a conserver ces sites. Dans Ie 

cadre de la preparation de notre demande de reparation, nous sommes donc en train de nous 
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renseigner, en collaboration avec la Section d'appui aux victimes, pour savoir quelles recherches 

de site ont ete confiees a quelles institutions, si tous les sites enumeres dans la Decision de renvoi 

sont conserves et nous sommes en train d' evaluer la qualite de leur conservation. La Section 

d'appui aux victimes collabore deja avec les administrations concemees en vue de la realisation 

de ces mesures. En outre, par souci de coherence des demandes de reparation, les parties civiles 

envisagent d'inclure la conservation des sites de crimes aux demandes construction de stupas 

etlou monuments sur ces memes sites. 

b). Catigorie II : soutien medical et psychologique 

66. La deuxieme categorie porte sur les mesures vis ant a retablir les victimes dans leur sante 

mentale et physique, ou tout au moins a reduire les souffrances decoulant des traumatismes subis. 

67. Le premier projet se denomme « Mise en place de services de soins medicaux et 

psychologiques ». Ce projet vise a creer des services destines a sou lager les parties civiles ayant 

subi des traumatismes ou souffrant de maladies decoulant des crimes perpetres durant Ie regime 

des Khmers rouges. Ce projet inclut une large palette de propositions, parmi lesquelles la creation 

de centres de soins pour les parties civiles agees, la creation de centre de soins psychologiques 

pour les victimes, ou encore la participation des parties civiles a un programme gouvememental 

deja existant qui de livre des cartes d'identite et donne acces aux services de sante aux 

Cambodgiens a faible revenu. 

68. Les beneficiaires de ce projet seraient les parties civiles qui souffrent de traumatismes ou 

de problemes de sante en raison des crimes leur ayant ete infliges durant Ie regime khmer rouge. 

Elles pourraient beneficier de soins psychologiques et medicaux et surmonter leurs souffrances. 

Ce projet peut etre etabli au sein des structures actuelles telles que TPO, SCC et des centres de 

soins. Neanmoins, il n'est pas possible a ce stade de decrire precisement ce projet. 

69. Le deuxieme projet de cette categorie se denomme « Therapies de groupe» Ce projet 

vise a aider les parties civiles a parler de leurs souffrances et a promouvoir la reconciliation. Ce 

projet inclut notamment la mise en place d'un reseau venant en aide aux personnes qui ont ete 

victimes de crimes en raison de leur appartenance a un sexe, notamment dans les cas de mariages 

forces. Sont interessees toutes les parties civiles qui souhaitent participer aux seances, durant 

lesquelles elles pourraient exprimer leurs emotions, raconter leur histoire et tenter de toumer la 

page et d'aller de l'avant. Cette mesure les aiderait a surmonter leurs souffrances. Ces therapies de 
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groupe correspondent a un projet pilote entrepris par TPO ; la demande des parties civiles visera 

donc a cooperer avec cette ONG afin de continuer Ie travail qu'elle a entame et de permettre une 

plus large participation des parties civiles. 

c). Catigorie III: DocumentationlEducation 

70. Cette troisieme categorie Documentation/Education englobe les initiatives destinees a 
preserver et comprendre l'histoire des Khmers rouges et les experiences de victimes a titre 

individuel. 

7l. Le premier projet se denomme « Pedagogie ». Ce projet englobe des demandes allant de 

l'inscription de l'histoire des Khmers rouges etlou des proces des principaux responsables dans 

les programmes scolaires nationaux a la construction de centres d'education. Cette mesure 

permettrait aux parties civiles de transmettre l'histoire des crimes qu'ils ont subis a la jeune 

generation qui serait informee du passe afin que ces crimes ne soient ni oublies ni repetes. Toutes 

les parties civiles et les generations a venir sont interessees par cette mesure. 11 est possible 

d'envisager une collaboration prenant la forme de contributions au livre relatif au regime khmer 

rouge que DC-CAM a diffuse dans les ecoles, contributions qui permettraient de decrire les 

proces devant les CETC. 

72. Le deuxieme projet est un « Campagne en faveur d'un centre de documentation/un 

musee/des archives/des bibliotheques ». Le projet prevo it la creation d'espaces ou des 

documents et objets historiques seraient exposes ou mis a la disposition du public. Le projet porte 

sur la construction de bibliotheques, de centres d'archives etlou de musees qui serviraient Ie 

double objectif de conserver les objets datant de la periode des Khmers rouges et de permettre aux 

parties civiles et au public de consulter les informations sur Ie regime et les proces devant les 

CETC. Ce projet a pour amibition de rassembler des informations sur Ie regime et de permettre 

aux parties civiles de consulter ces informations archivees. Les parties civiles pourraient utiliser 

ces documents pour expliquer et montrer au public les atrocites perpetrees par Ie regime du 

Kampuchea democratique. 

73. Le Centre de documentation serait charge de collecter, mettre a jour, analyser et diffuser 

les documents concernant Ie regime des Khmers rouges pour un musee, des bibliotheques ou un 

centre similaire, dans Ie but de preserver des documents au profit des parties civiles et des 

generations futures. 
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74. Toutes les parties civiles et la population cambodgienne sont interessees par ces mesures, 

surtout la jeune generation. S'agissant de sa mise en a!uvre, les parties civiles n'ont pas encore 

decide si Ie projet englobera un centre de documentation unique ou plusieurs petits centres dans 

chaque province. Dne collaboration avec DC-CAM est egalement envisagee, etant donne que 

cette organisation envisage la creation d'un musee. Le projet sera conyu et mis en a!uvre en 

collaboration avec les parties civiles et les communautes au Cambodge. Des centres de 

Preservation et de Promotion de la Culture Cham seront egalement envisages. 

75. Le troisieme projet est un« Registre des victimes ou Kraing Meas (<< Livre d'or ») ». Ce 

projet envisage la creation d'un document retrayant l'histoire et commemorant les victimes. 11 

pourrait etre consulte par les generations actuelles et futures. Quiconque Ie souhaiterait pourrait 

utiliser ce registre pour raconter son histoire. Ce registre serait donc ouvert au plus grand nombre 

possible de vicimes ce qui en ferait donc Ie registre complet des crimes commis et indiquerait Ie 

nombre de victimes. Ce registre aurait egalement I' avantage de porter reconnaissance des crimes 

infliges aux victimes. 

76. Toutes les parties civiles et toutes les victimes du regime qui souhaiteraient participer sont 

interessees par cette mesure. S' agissant de sa mise en a!uvre, la forme du registre propose varie : 

certains groupes demandent un livre complet contenant les recits des victimes, et d'autres une 

simple liste des noms des victimes, mais toutes ces propositions ont Ie meme objecti£ En outre, il 

est envisage de tenir Ie registre sous forme a la fois papier et electronique, via Ie Tribunal virtuel 

deja existant, et ce, afin d'en favoriser la diffusion. 

77. Le demier projet de cette categorie est la« Publication des noms des parties civiles dans 

Ie jugement ». Les groupes des parties civiles entendent demander a la Chambre d'inclure les 

noms complets des parties civiles et, sur demande des co-avocats, leur lieu de domicile, date et 

lieu de naissance et profession. En outre, une large diffusion dans tout Ie pays permettrait de 

communiquer les conclusions de la cour au public cambodgien. 

d) Categorie IV: Autres projets 

78. Des consultations des parties civiles, il est ressorti des projets evidents, recueillant un 

accord de tous, et entrant d'ores et deja dans les definitions intemationales principales de 
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reparations, souvenir et memoire, « rehabilitation », documentation et education, dont nous 

venons de vous parler. A cote de ceux-Ia, il existe d'autre projets que nous ne qualifierons pas 

de plus originaux mais dont la specificite ne nous a pas encore permis de discuter 

suffisamment pour les presenter comme des projets dont la nature et les contours ont ete deja 

definis entre nous.Toutefois, permettez nous de vous apporter la encore des precision et 

details qui seront de nature a eclairer la Chambre, ainsi qu'elle l'a souhaite. 

79. Parmi ces projets, figure en tout premier Ie fond d'indemnisation, dont meme Ie nom, 

Ie titre peut et doit encore donner lieu a modification. Au paragraphe 670 du jugement Duch, 

la Chambre a declare comme suit : «[t]outes les demandes tendant directement ou 

indirectement a l'octroi de reparations financieres individuelles au profit des parties civiles ou 

a la mise en place d'un fonds destine aux victimes n'entrent pas dans Ie cadre des reparations 

pouvant etre ordonnees par les CETC ». C'est sur ce fondement que la Chambre a rejete 

certaines requetes qui, selon elles, tendaient directement ou indirectement a l'octroi de 

reparations financieres individuelles, comme les demandes visant a faire beneficier les parties 

civiles d'une formation professionnelle, de prets destines a la creation de micro-entreprises ou 

de formations aux techniques commerciales, ou enfin de creation d'un fonds d'indemnisation. 

80. La Chambre rappelle a juste titre que les reparations financieres ne sont pas possibles, 

qu'elles soient individuelles ou collectives. De notre cote, nous avons parfaitement conscience 

de cette limite et pour tout dire, nous pensons qu'elle se justifie, ne serait-ce qu'au regard du 

nombre des parties civiles. De plus, Ie caractere collectif des reparations a une valeur 

significative dans ce proces ou, encore une fois, ce ne sont pas seulement, 3900 parties civiles 

qui sont victimes mais une population toute entiere.C'est precisement l'ampleur du prejudice 

collectif et la signification symbolique des reparations qui seront allouees qui justifient la 

creation d'un fond d'indemnisation. 

81. On pourrait appeler ce projet «projet d'etablissement d'un fonds d'indemnisation 

financ;ant les reparations collectives et morales. 

Le reglement interieur a pris la mesure de la dimension financiere des reparations, meme si 

elles sont symboliques et morales. C'est pourquoi l'article 23 quinquies 3, b) impose que les 

garanties financieres des projets soient foumies ala Chambre lors de la demande finale. Des 
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lors, il est justifie d'envisager la creation d'un fonds d'indemnisation ou organe de 

financement. Celui-ci permettrait que les donateurs eventuels, prets a soutenir un projet de 

reparations, puissent en toute confiance deposer les fonds aupres d'un organisme independant 

qui collecterait ainsi ce qui permettrait la realisation de divers projets. 

82. II existe plusieurs types de fonds d'indemnisation. Le premier exemple est celui de la 

COlif penale internationale. La Chambre pourrait objecter que celui-ci a ete cree par Ie statut 

de Rome, en meme temps que la CPI et comme un organe rattache a celle-ci. Ce n' est pas Ie 

cas ici. Mais rien n' empeche qu'un tel fonds soit cree ici, sous une autre forme, pourvu qu'il 

soit garant de I 'utilisation des fonds collectes. Un autre exemple pourrait etre celui de la 

fondation federale allemande, EVZ dont l'objectif est bien plus vaste que celui d'un simple 

collecteur et distributeur de fonds. De nombreux exemples peuvent encore etre cites 

provenant d'affaires dont a connu la COlif interamericaine des droits de l'homme et de 

programmes de reparations developpes a l'echelon interne, exemples qui montrent comment 

un organisme quasi-administratif, une agence de mise en a:uvre, un comite consultatif de 

reparations, ou un organisme portant tout autre nom, peut contribuer a la mise en a:uvre de 

reparations complexes non financieres mais qui generent un cout dans leur mise en oeuvre. 

83. Nous proposons la creation d'un mecanisme de cette nature visant a la mise en a:uvre 

reelle et durable des reparations. Ce mecanisme en est au stade du projet. Nous devons 

identifier tout obstacle juridique qui s'opposerait a ce que la Chambre fasse droit a ce type de 

reparations. Quoi qu'il en soit, un tel projet constituerait une reponse a la premiere question 

qui se pose: comment garantir la realisation effective des projets de reparations, au regard des 

contraintes materielles afferentes? 

84. Ce projet constituerait une reponse concrete a la reconnaissance du droit des parties 

civiles a une reparation; II permettrait egalement de concretiser nombre des autres projets. II 

serait enfin elabore au benefice de toutes les parties civiles qui d'une fac;on ou une autre en 

profiteraient. Au dela des parties civiles, il pourrait meme profiter aux victimes dans une 

acception plus large, Ie caractere collectif et moral des reparations allouees aux parties civiles 

permettant de penser qu'au dela d'elles, nombre de victimes seront beneficiaires de celles-ci. 
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85. -Le second projet de cette categorie est Ie pendant, en termes de mise en oeuvre, du 

fonds d'indemnisation. II s'agit d'un projet de creation d'un organisme destine a superviser 

la mise en oeuvre des reparations apres Ie prononce de la decision, et d'information aupres 

des parties civiles, des victimes et de la communaute intemationale sur cette mise en oeuvre. 

Nous avons conscience de ce qu'un tel organisme devra etre finance par des fonds propres, ce 

qui peut etre difficile a mettre en place, mais pas impossible. 

86. L'une des preoccupations majeures des avocats des parties civiles est bien sur de 

s'assurer qu'apres Ie jugement, chaque reparation allouee soit effectivement mise en oeuvre. Si 

nous avons conscience de ce qu'il sera quasiment impossible d'obtenir par des moyens 

judiciaires, la mise en a:uvre des reparations lorsque la Chambre ne sera plus saisie du dossier 

en revanche, un organisme independant pourra veiller a cette mise en a:uvre et en faciliter Ie 

cas echeant, la poursuite. 

87. Par ailleurs, par sa mission d'information, nationale et intemationale, cet organisme 

pourra permettre que les parties civiles, mais aussi les victimes et la communaute 

intemationale soient informees de l'etat d'avancement de chaque reparation. Une part de la 

reparation tient dans son prononce, une part dans sa realisation effective, une part dans Ie fait 

qu'elle est portee ala connaissance d'autres que ceux a qui elle a ete allouee. 

88. -Le troisieme projet de cette categorie pourrait etre intitule: »Projet destine a 
faciliter l'acquisition de la nationalite khmer ». II s'agit de celui qui avait ete 

malencontreusement et trop rapidement intitule par nous lors de la premiere audience «Projet 

destine a donner la nationalite cambodgienne aux vietnamiens ». Cette appellation 

inappropriee a donne lieu a certaines observations de la Chambre dans son memorandum E 

125. La Chambre rappelle qu'en aucun cas elle ne peut contraindre Ie Gouvemement 

cambodgien, lequel est Ie seul a pouvoir accorder la nationalite cambodgienne. Les avocats de 

parties civiles ont evidemment conscience d'une telle limite. 

89. Pour etre clair, la forme de reparations recherchees par les survivants d'origine 

vietnamienne, un groupe minoritaire au Cambodge, n'a jamais eu pour but de passer outre la 

discretion ou l'autorite gouvemementale cambodgienne, quant a l'octroi ou non, de la 
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nationalite ou de la citoyennete. Tout d'abord, pennettez-nous de souligner que ces 

reclamations sont legitimes, du fait que Ie prejudice subi par ces parties civiles est lie aux 

crimes inclus dans l'acte d'accusation - a savoir Ie genocide, la persecution et la deportation 

forcee des Vietnamiens hors du Cambodge. Les consequences de cette expulsion forcee hors 

du Cambodge qui a entraine entre autres la perte de documents, la perte de citoyennete, -

peuvent etre reparees en partie par ce «Projet pour faciliter l'acquisition de la nationalite 

khmere, qui s'inscrit parfaitement dans Ie mandat de reparations "morales et collectives" des 

CETC. 

90. Cette me sure de reparation est un projet qUI VIse a faciliter les demandes de 

nationalite des victimes d' origine vietnamienne instalees au Cambodge depuis des 

generations, qui, par un effet direct des crimes commis par les Khmers rouges - a savoir, 

l'expulsion forcee hors du Cambodge - ont perdu les documents ou les moyens de verifier ou 

etablir leurs identites et leurs connexions avec la terre du Cambodge, a leur retour au 

Cambodge dans les annees 1980. Ces victimes sont nees et ont grandi au Cambodge, comme 

leurs ancetres. Certains avaient la citoyennete cambodgienne en vertu des lois de nationalite 

anterieure. Le fait que, a la suite de l'expulsion forcee du Cambodge par les Khmers rouges, 

ces victimes ne pouvaient plus etabli ni Ie nombre d'annees durant lesquelles elles avaient deja 

reside au Cambodge, ni leur naissance, ni la presence de leurs ancetres au Cambodge, signifie 

qu' elles ont subi un prejudice supplementaire : celui de ne pas etre en me sure de satisfaire les 

criteres d'un octroi de la nationalite en vertu du droit national cambodgien. Ces victimes font 

face a un risque tres reel d'etre apatride, de vivre en marge de la societe, sans avoir commis 

aucune faute pour cela. 

9l. La facilitation des demandes de citoyennete pourrait etre, par exemple, un projet de 

sensibilisation sur la loi sur la nationalite cambodgienne et les criteres juridiques que les 

candidats doivent satisfaire lors d'une demande d'octroi de la citoyennete en vertu des 

procedures nationales. Un projet pertinent pourrait etre de creer un service juridique ou autre 

situe dans la region de ces parties civiles, qui aiderait a la collecte de la documentation des 

demandeurs, aiderait les candidats a completer les fonnulaires de demande, et soumettrait ces 

demandes a l'autorite competente cambodgienne. Cela peut aussi recouvrir la relation avec 

les instances gouvemementales locales afin que les autorites puis sent etre bien infonnees de la 
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situation des personnes d'ethnicite Vietnamienne, et agissent en conformite avec la loi sur la 

nationalite, au moment d'exercer leur pouvoir discretionnaire durant Ie processus de 

determination de la citoyennete. 

92. Toute demande de citoyennete issue de cette reparation, devra en toute hypothese 

passer ensuite par Ie processus d'une decision administrative de l'organe competent du 

gouvemement cambodgien. Le projet ne vise qu'a faciliter Ie processus de demande, et Ie 

gouvemement determinera Ie statut de ces individus a travers les processus ordinaires. 

93. II est imperatif d'eviter des futurs malentendus - de la Chambre de premiere instance -

du public -ou encore de la population cambodgienne- sur la demande de reparation des 

parties civiles d'origine vietnamienne, afin de d' eviter une cause supplementaire de 

discrimination qui aurait des repercussions negatives sur leur communaute. La legitimite de 

cette demande de reparation, repose sur Ie fait qu'il existe un lien incontestable avec les 

crimes commis et les dommages subis, et d'autre part sur Ie fait que cette me sure pourrait 

constituer une forme significative de reparation pour les parties civiles ethniques 

Vietnamiennes. 

94. Le Quatrieme et demier projet de cette categorie est un projet qu' on pourrait intituler : 

« Projet d'identification des besoins et des souhaits de formations professionnelles". Ce 

projet s'adresse aux Parties civiles, victimes de mariages forces ainsi qu'a leurs enfants quand 

bien meme ils sont nes apres que les Khmers rouges ont quitte Ie pouvoir. Cette identification 

de tels besoins et souhaits se ferait aupres des enfants concemes. Un groupe de travail serait 

alors etabli par region et dans des domaines des de formations. Le gouvemement pourrait 

faire partie de celui-ci s'il accepte d'en soutenir l'idee. Sinon un financement exterieur sera 

necessaire. 

95. En ce qui conceme la mise en ~uvre, Ie gouvemement serait invite au groupe de 

travail et informe des resultats. La formation professionnelle devrait durer au moins un an et 

Ie financement devrait couvrir les enseignants et accorder aux beneficiaires de la formation 

une aide financiere pour participer a ces formations. Apres avoir finalise la formation, Ie 

groupe de travail aiderait les personnes concemees a trouver un emploi, ou les soutiendrait 
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dans 1'ouverture de leurs propres affaires. Des microcredits pourraient etre attribues aux 

beneficiaires de ces projets. 

96. Pour conclure sur cette demiere categorie de projets, nous voudrions a nouveau dire a 

la Chambre que leur caractere un peu particulier n' a pas encore permis qu'ils fassent l' objet 

de discussions precises . IIs ont ete exprimes aupres de I' ensemble des avocats mais doivent 

faire l'objet de discussions futures dans Ie cadre de la consultation et de la recherche, dans la 

me sure du possible, du consensus. Cela n'enleve rien a leur valeur ni a leur faisabilite. Celle

ci est au coeur des travaux de reflexions des avocats. En donnant des a present connaissance 

ala Chambre de tels projets, nous souhaitons que celle-ci puisse d'ores et deja en me surer la 

valeur, Ie caractere necessaire et symbolique. Pour autant, nous ne perdons pas de vue les 

obstacles eventuels a leur mise en oeuvre et nous nous attachons ales surmonter. 

CONCLUSION: 

97. Nous esperons, au terme de cette plaidoirie, aVOlr apporte a la Chambre les 

eclaircissements, precisions et details qu'elle attendait .Nous esperons aussi avoir su exprimer 

clairement les problemes auxquels nous nous heurtons, les questions que nous nous posons et 

notamment du fait de la disjonction ou du fait de l'incertitude qui pese sur certaines notions et 

definitions relatives aux reparations. 

98. Nos premieres indications ont ete elaborees comme repondant a l'ensemble des crimes 

et s'adressant a toutes les parties civiles. La disjonction en modifie singulierement la portee et 

nous place dans une situation ambigue. Nous aimerions, dans Ie cadre de cette conclusion 

generale, commencer par formuler quelques questions ouvertes, auxquelles la Chambre 

pourra peut-etre apporter une reponse : Comment la Chambre articule t'elle les premieres 

indications sur la nature des reparations avec les consequences d'une disjonction? Comment 

conc;oit-elle la dernande de reparations pour chaque proces? La Chambre a-t-elle d'ores et 

deja etabli un degre de specificite s'attachant aux projets? II s'agit de quelques questions 

parmi d'autres, qui toutes conditionnent notre travail a venir. 

99. Nous souhaiterions enfin simplement terminer sur ces quelques phrases: Les 

reparations ne sont pas seulement des mesures techniques froidement elaborees et aisement 
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realisables. Elles doivent etre satisfaisantes en ce sens que chaque partie civile doit avoir 

l'impression qu'elle rec;oit une forme d'indemnisation de nature a attenuer sa souffrance. C' est 

d' autant plus vrai maintenant, alors que Ie proces pourrait etre scinde en plusieurs qui 

n'incluront pas toutes les parties civiles. Les reparations doivent nous obliger a aller au dela 

de ce qui serait simple a faire mais serait sans valeur reelle pour les parties civiles. Les 

reparations n'auraient aucune valeur si chaque partie civile n'etait pas en me sure d'en 

apprecier Ie sens et l'impact pour elle-meme, meme indirectement. La Chambre preliminaire I 

de la CPI a declare « Le succes d'une COlif est, dans une certaine mesure, lie au succes de son 

syteme de reparation» 24. Nous partageons ce point de vue. 

100. Nous avons conscience d'etre ambitieux aujourd'hui et de presenter un grand nombre 

de projets dont les difficultes de mise en a:uvre ne nous echappent pas. C' est notre devoir 

d'etre ainsi ambitieux. Si nous ne l'etions pas, nous ne serions pas les vrais defenseurs des 

parties civiles. Nous savons que certains projets devront etre transformes, d'autres 

abandonnes, d'autres transformes en mesures non judiciaires. Ces choix se feront en COlifS 

d' elaboration et ils nous appartiennent exclusivement. 

101. Si nous avons la charge et la responsabilite de presenter des reparations dont la mise 

en oeuvre puisse etre envisagee, si nous avons la responsabilite de presenter des projets dont 

nous mesurons au prealable la faisabilite, la Chambre aura quant a elle la responsabilite de 

prononcer, au -dela de ce qui parait a premiere vue aisement realisable et, pardonnez- nous Ie 

terme, ordinaire, des mesures qui ,dans Ie respect des regles, presenteront un caractere plus 

extraordinaire mais constitueront une veritable reparation. 

102. Ce que seront les reparations dans ce dossier, sera Ie fruit de nos efforts et de nos 

volontes communes de faire en sorte que les reparations ne soient pas qu'un geste sans 

signification profonde suscitant l'amertume et la deception. Nous avons Ie devoir de faire en 

sorte que les jugements a venir soient un symbole puissant. Nous assurons la Chambre de la 

confiance que nous plac;ons en elle ace sujet. 

24 CPI Procureur cl Thomas Lubanga Dyil0,10 Fevrier 2006, para 136, No.ICC-0l/04-0l/06. 
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